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Plus que jamais renforpons
notre defense nationale

S'il existait hier encore au monde des gens croyant
toujours ä l'efficacite et ä la valeur des traites, pactes,
conventions et autres bourdes du meme genre, ecloses
de l'oeuf de ia politique internationale, ils doivent etre
aujourd'hui gueris de leur inconcevable credulite.

La denonciation par le Reich du Traite de Locarno
que du reste bien des evenements laissaient entrevoir
depuis un certain temps, est maintenant chose accom-
plie et son execution, amenant logiquement l'occupation
militaire de la zone du Rhin, a cree une atmosphere
d'avant-guerre dont on ne saurait nier l'extreme gravite.

Cette zone demilitarisee, creee pour eviter le contact

des troupes franqaises et allemandes, et permettant
ä la France de se trouver en mesure de resister aux
attaques brusquees eventuelles des armees du Reich ainsi
obligees de franchir une distance de 50 km avant d'at-
teindre la frontiere, cette zone disons-nous, abrite ac-
tuellement un tres important contingent de troupes de
toutes armes qui, par leur presence demontrent ouver-
tement que l'Allemagne entend se liberer definitivement
des obligations qu'elle a dü contracter en vaincue ä

Versailles.
Les circonstances qui ont motive le coup de force

allemand sont connues, la rupture du front de Stresa
d'une part, et de l'autre la ratification du pacte franco-
sovietique sont venues fournir au Führer le pretexte at-
tendu patiemment par ce politicien audacieux. En moins
de 6 heures d'horloge apres son discours au Reichstag,
l'Europe s'est trouvee en face d'un fait accompli dont la
brutale signification menace la security de plusieurs
nations et celle de la France en particulier. Or, dans ce do-
maine, qui dit France, dit aussi Suisse, car on sait corn-
bien notre sort, en cas de guerre future, serait lie ä

celui de ce grand pays.
Sommes-nous aujourd'hui suffisamment proteges?

Nos frontieres sont-elles couvertes? II faut bien avouer
que non et que les efforts entrepris pour consolider notre
defense nationale sont encore loin du but qu'ils se pro-
posent d'atteindre. Apres ce qui vient de se passer, il
n'y a qu'un pas ä franchir, pour penser que si les plans
strategiques de l'Allemagne voient un avantage ä la
violation de Ia neutrality suisse, afin de frapper plus
facilement la France au flanc, le Reich considerera une
fois de plus ses engagements les plus formels comme
chiffon de papier et n'hesitera pas ä nous attaquer.

C'est pourquoi nous ne cesserons de repeter, jus-
qu'ä resultat, que la fortification de notre frontiere nord
est d'une urgence telle que d'elle depend certainement
tout notre Systeme defensif.

Des credits ont etc demandes et votes d'urgence par
les chambres pour 1'etablissement d'ouvrages fortifies
sur nos frontieres les plus exposees, pourtant, depuis le
vote de ces credits, le public suisse se trouve dans
l'ignorance complete de l'emploi qui en a ete fait. II est
indeniable qu'une certaine discretion sur la nature et la
construction de ces ouvrages est necessaire, mais tout
au moins aimerait-on savoir s'ils sont en voie d'acheve-
ment ou si leurs plans dorment encore dans quelque
tiroir du Palais Federal! Le pays a le droit d'etre ren-
seigne d'une faqon tres generale — aujourd'hui plus que
jamais — sur ce qui a ete fait ou ce qui est encore ä

faire, et nous ne doutons pas que d'ici peu de temps
satisfaction lui soit donnee.

Pour nous Suisses, il n'y a qu'une conclusion ä tirer
des evenements qui viennent de se derouler: c'est que

l'Allemagne s'estime aujourd'hui assez puissante pour
imposer ä nouveau sa volonte. Et pour ceux de nos sol-
dats qui ont vecu de 1914 ä 1918 aux frontieres sous
l'uniforme, ils savent ce que cela veut dire. E. N.

Greve (Suite.)

Apres une rapide inspection par les chefs de
sections, tous les sous-officiers du bataillon furent appeles
ä l'ordre, et ici se place l'un des episodes les plus emou-
vants de cette memorable journee, dont le souvenir ne
s'effacera jamais de la memoire de ceux qui Font vecue.
J'en revois le decor, comme si c'etait d'hier: les recrues
derriere nous, les 100 sous-officiers de l'ecole alignes
sur deux rangs devant l'entree principale de la caserne,
celle-ci eclairee par un seul bee de gaz dont la bise
aigre faisait se contorsionner la flamme en arabesques
echevelees. — Devant le porche, nous faisant face, trois
officiers, dont un capitaine-instructeur qui, d'une voix
grave et calme, nous adressa la parole ä peu pres en
ces termes:

« Sous-officiers!
Vous etes appeles ä remplir aujourd'hui avec le

bataillon de recrues, un penible devoir en meme temps
qu'une mission de confiance: le Conseil d'Etat du canton
de Vaud vient en effet de nous demander de vous mettre
ä sa disposition pour assurer l'ordre en ville, qui risque
d'etre compromis par suite d'une greve declanchee ä

Orbe, ayant ensuite gagne Vevey, pour menacer de de-
venir generale au chef-lieu.

Comme vous le savez, nous nous trouvons dans des
conjonctures delicates, puisque la troupe n'est pas ins-
truite, n'en etant qu'ä sa deuxieme semaine de service;
aussi vous appartiendra-t-il de veiller ä l'execution stricte
des ordres qui vous seront donnes par vos officiers.

Les ouvriers ont le droit de se mettre en greve.
mais ils ont en meme temps le devoir d'exercer ce droit
dans l'ordre et la dignite; nous savons que la grande
majorite des travailleurs le comprennent ainsi, mais nous
n'ignorons pas que, comme dans toutes les occasions sem-
blables, des meneurs anarchistes venus du dehors cher-
cheront ä pousser aux exces. C'est pour empecher cette
action que 1'Etat se trouve contraint, avec votre aide,
d'organiser un service d'ordre, afin de proteger la
population. Notre täche est done celle-ci: Maintenir l'ordre
par notre presence d'abord; si eile ne suffit pas, par les
manoeuvres qui vous seront commandees; enfin si, contre
toute attente, elles se revelaient inefficaces, nous de-
vrions alors avoir recours ä la force, e'est-a-dire aider
la police dans l'arrestation des meneurs, tenir en respect
les emeutiers, et, ä toute extremite, mais nous voulons
en repousser meme la pensee, nous defendre par le feu
si nous venions ä etre attaques. Dans cette sinistre
prevision, laquelle, je le repete, nous est particulierement
penible, mais que nous devons envisager comme faisant
Partie de la mission qui nous est confiee, nous prenons
les dispositions suivantes: La troupe n'etant virtuelle-
ment pas armee, puisqu'elle ne sait pas tirer, les sous-
officiers seuls recevront des cartouches ä balle, dont un
chargeur dans le fusil et deux dans les cartouchieres.
Encore une fois, il ne devra en etre fait usage qu'ä la
toute derniere extremite, en cas de danger imminent,
et seulement sur ordre de vos superieurs, apres les som-
mations d'usage.

II est ainsi bien etabli qu'aucune intention agressive
ne preside ä notre mission, qui est au contraire conci-
liatrice puisqu'elle ne tend qu'ä maintenir l'ordre.
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Je vous pose done la question, ä laquelle je vous
demande de repondre en toute conscience: Sous-offi-
ciers, etes-vous prets ä accomplir votre devoir? »

Nos cent voix repondirent en une seule: « Oui, mon
capitaine! »

Alors apparurent les redoutables petites caisses ä

poignees de corde, contenant les cartouches ä balle dont
les chargeurs etaient bruns ä l'epoque; les fourriers dis-
tribuerent trois chargeurs ä chacun, puis les armes furent
chargees sous le commandement d'un sergent-major.
Nous regagnons nos sections, le bataillon est annonce
au commandant de l'ecole par le major-instructeur B
mort depuis lieutenant-colonel; quelques ordres reten-
tissent, et nous quittons la caserne en colonne de marche.

Le temps avait passe; il etait 5 heures, le jour com-
mencait ä poindre; ma compagnie se trouvant en queue
du bataillon, j'en voyais la longue ligne se profiler sur
la route. Cela dura peu, car, sur la place du Tunnel,
les compagnies deboiterent sans bruit dans des directions

opposees. La mienne passa le Tunnel, la Solitude
et atteignait avant 6 heures la Maison du Peuple, qu'elle
occupa afin d'y empecher toute reunion. On forma les
faisceaux, puis, sauf un poste ä l'entree, on s'assit sur
les murs, avec permission de parier et de fumer. Le
jour etait venu; il ne pleuvait pas, et meme il y eut
plusieurs eclaircies, ce qui contribua ä nous mettre de
bonne humeur.

Vers 7 heures, premier incident, de minime importance:

L'actif secretaire-fondateur de la Maison du
Peuple, arrivant ä son bureau, se heurte au poste de

garde: ebahissement, il ne comprend pas; et quand il
comprend, naturellement il Proteste. Le chef de
compagnie lui explique notre mission, en lui disant qu'il peut
occuper son bureau et vaquer ä sa besogne, ce qui
arrange tout.

A 9 heures, releves par une autre compagnie, nous
mettons bai'onnette au canon, puis partons ä travers la
ville en ligne de sections (25 hommes de front). Le public
nous regarde avec curiosite et Sympathie, impressionne
par les baionnettes et les douilles de cartouches qui
s'etalent dans les gaines sur la poitrine des recrues (on
ignore que ce sont des cartouches ä blanc, done inoffensives!).

Nous nous apercevons tout de meme que beau-
coup d'ouvriers ne travaillent pas: e'est bien la greve,
comme le prouverent les peripeties qui ont suivi.

Nous allons prendre un peu de repos ä Tivoli, oü,
para!t-il, un meeting etait prevu; etablissement de
barrages, formation des faisceaux et repos pour la troupe.
On nous reunit pour nous donner lecture d'une proclamation

du commandant de place designe par le Conseil
d'Etat en la personne du lieutenant-colonel Q... Ce
document, tres bref, informait la population de la
nomination effectuee, puis le commandant declarait que, pour
faciliter sa mission, il interdisait tout rassemblement,
que la police et la troupe seraient chargees de faire
executer cet ordre, et terminait par un appel au calme
pour lui faciliter l'accomplissement de la täche. —
Proclamation tres digne, comme on voit, evitant toute exa-
geration et se bornant ä l'essentiel. Combien plus me-
suree que celle de l'adversaire, le Comite de greve, qui
nous fut lue aussi, par contraste; je me souviens qu'il y
etait question, outre 1'habituel cliche des «chiens de
garde du capital », des « brutes militaires gorgees d'al-
cool ». Or, il n'y avait la qu'un bataillon de jeunes gens,
armes pour la forme, peut-on dire, dejä fatigues et qui
n'avaient rien bu ni mange depuis plus de six heures,

puisque nous n'avions meme pas de pain dans notre sac.
Ah! des ce moment, et sans vouloir prejuger des
opinions de mes camarades et de nos subordonnes, nom-
breux furent ceux dont les yeux s'ouvrirent d'une fagon
definitive, j'en suis certain, sur la sincerite de tels partis
et meneurs, tres audacieux sur le papier, mais toujours
anonymes! (A suivre.)

Petites nouvelles
Pour la premiere fois cette annee, les participants aux

cours preparatories de cadres prdcedant immediatement les
cours de repetition, sont convoquds par l'affiche de mise sur
pied et non plus par ordre de marche individuel. Rappelons
que l'entree en service de ces cours a lieu sur la place de
rassemblement pour les sous-officiers 24 heures avant la troupe
et 48 heures pour les officiers.

*
Des le Ier fevrier 1936 avec validite jusqu'ä fin 1937, le

taux de la solde militaire a etd fixd comme suit par le Conseil
federal: Colonel commandant de corps fr. 27.—, colonel divi-
sionnaire 22.—, colonel 17.—, lieutenant-colonel 14.—, major
12.—, capitaine 10.—, premier-lieutenant 7.50, lieutenant 7.—,
secretaire d'etat-major (adjudant sous-officier) 6.—, adjudant
sous-officier 4.—, sergent-major 3.50, fourrier 3.—, sergent
2.50, caporal 2.—, appointe 1.50, soldat 1.30, recrue —.70,
aspirant officier et aspirant secretaire d'dtat-major (y compris
le supplement de solde et la subsistance) 6.50.

*
A l'occasion de la distribution des prix aux patrouilles

militaires qui participerent aux concours organises avec les
trentiemes courses nationales suisses de ski ä Davos, M. le
conseiller federal Minger, chef du Departement militaire, a af-
firme la necessite d'une armee forte dans une nation forte.
II a dit notamment: «En presence d'une course aux armements
d'une ampleur inconnue ä ce jour, l'amour de la liberte et de
la democratic rnaintiendra toujours l'union des Suisses et ni
le socialisme, ni le fascisme, ni le national-socialisme ne seront
capables de diviser le peuple suisse. La critique des affaires
etrangeres doit etre moderde, mais, d'autre part, l'etranger ne
doit pas ignorer que le peuple suisse n'admet aucune immixtion
de l'etranger dans ses affaires interieures.

La Suisse defendra son point de vue avec force et dignite.
Elle s'efforcera de vivre en paix et en bons termes avec tous
ses voisins. Elle a besoin d'une armee capable pour la ddfense
de sa liberte. »

Ces paroles, prononcdes pourtant avant le coup de force
de l'Allemagne en Rhenanie, prennent aujourd'hui une valeur
inestimable et il est ä esperer que le danger qui nous menace
saura une fois de plus faire cesser les querelles de partis au
sujet de la defense nationale. C'est l'heure oü jamais d'etre
unis sur tous les terrains, la situation internationale etant ten-
due comme elle ne le fut jamais encore depuis 1918.

*
Le col. cdt. de corps Guisan a inspecte dernierement ä

Bex le Ier cours de dressage pour chiens de guerre. Venus tout
spdcialement de Savatan, les hommes ont evolue aux Placettes
avec les chiens qui leur sont attribues.

Quoique genee par la pluie, cette inspection a fait une ex-
cellente impression. Les officiers ont ensuite visite le pare de
dressage qui est actuellement termine. Six chenils, dont un
est amenage en infirmerie, pourront donner abri ä une soixan-
taine de bergers allemands et beiges. L'idee du cdt. du Ier
corps qu'un centre de dressage repond ä une impdrieuse
necessite est en pleine realisation.

Les derniers jours du cours qui vient d'etre donne ä
Savatan ont ete mis ä profit pour demdnager le materiel de
Savatan aux Placettes. En outre, dans quelques semaines, un
baraquement achete ä l'entreprise de la Dixence sera amend
ä proximite des chenils et amenagd ä l'intention des soldats
qui viendront ä Bex pour effectuer leur cours d'entrainement.
Trois cours de dressage auront encore lieu cette annee sous
la direction du cap. Liechti, un specialiste en la matiere.

*
Un interessant exercice de defense aerienne passive,

premiere grande manifestation de cette nature en Suisse, a eu
lieu le 28 fevrier au soir ä Thoune. Le signal de 1'ouverture
de l'exercice fut donne ä 19 heures prdcises. La ville fut im-
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